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missions rogatoires destinées aux
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A.
Armes. Les armes remises aux miliciens doivent être rendues

dans un état irréprochable, 24.
Artistes vétérinaires. Exercice de leur profession dans le

canton de Soleure, 3.
Aubaine. Traité pour l'abolition du droit d' — V. Traite
foraine.

B.
Berne. Transaction entre la commune bourgeoise de cette

ville et le gouvernement touchant les affaires de la dotation

SI.
Biglen. Y. Cures collatives.
Boltigen. Abolition de diverses dispositions du droit statutaire

du Haut-Simmenthal pour les communes de Boltigen et de
Zweisimmen, 39.

Brugg. Interprétation du décret du 13 mai 1834 relatif au
pont de la Thièle près de Brügg, 21.
Modification du même décret, 38.

Büren. Y. Cures collatives.
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Chirurgiens. Exercice de leur profession dans le canton de
Soleure, 3.

Commissions rogatoires. V. France.
Cour d'appel. Suppression de la commission de justice établie

près de cette cour, 8.
Criminelle (matière). Preuve en celte matière, 28,
Cures collatives. Mises à la charge de l'État. Mode de

nomination à ces cures, 6.

D.
Divorce. V. Neuchâtelois.
Dotation. (Affaires de la Transaction à ce sujet entre le

Gouvernement et la commune bourgeoise de Berne, 51.

F-
Finance de réception. V. Réception.
Fonds d'école. Le Gouvernement se charge de son administration,

55.
France. Les commissions rogatoires adressées aux magistrats

de ce pays par les autorités suisses, doivent être envoyées à

la chancellerie, qui les fera parvenir au chargé d'affaires
de la Confédération à Paris, 23.
Les commissions rogatoires destinées aux tribunaux français

doivent être munies de l'adresse de l'autorité judiciaire
compétente, et transmises au Gouvernement, pour être expédiées

à leur destination 45.
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Heimiswyl. V. Cures collatives.
Hesse-Hombourg. Y. Traite foraine.
Hôpital extérieur. Cet hôpital et celui de l'Ile sont érigés en

établissemens indépendans ayant droit de corporation, 52.

I.
Ile (Hôpital de 1') V. Hôpital extérieur.

J.
Jegenstorf. V. Cures collatives.

m.
Maternité (affaires de) y. Neuchâtelois.
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Médecins. Exercice de leur profession dans le canton de
Soleure, 3.

Milices. Les armes confiées aux milices doivent être rendues
dans un état irréprochable, 24.

Musiiafen (Fondation dite). Le gouvernement se charge de
l'administration de ses biens 35.

N.
Nassau (Duché). V. Traite foraine.
Neuchatelois. Marche à suivre dans les affaires de divorce et

de maternité des Neuchatelois, 25.
Norwège. V. Traite foraine.

O
Oberwyl, près Büren. Y. Cures collatives.

P.
Pays-Bas. Expiration du traité de commerce avec les Pavs-

Bas, 7.
Pharmaciens. Exercice de leur profession dans le canton de

Soleure, 3.
Preuve en matière criminelle. Loi sur cet objet, 28.

R.
Réception (Finance de). Les Soleuroises sont assimilées aux

Bernoises quant au paiement de cette taxe, 19.
Reuss-Plauen (Principauté de). Y. Traite foraine.

S.
Simmenthal (Haut). Abolition de quelques dispositions du

droit statutaire de cette contrée, pour les communes de

Boltigen et de Zweisimmen, 39.
Soleure. Convention avec le gouvernement de Soleure,

concernant l'exercice de la profession médicale, 3.
Assimilation des ressortissantes de ce canton aux Bernoises
relativement à la finance de réception 19.

Spiez. V. Cures collatives.
Suède. V. Traite foraine.
Stettlen. V. Cures collatives.
Traite foraine et droit d'aubaine. Traités pour leur abolition:

avec le landgraviat de Hesse-Hombourg, 10.
avec le duché de Nassau 15.
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avec les Royaumes de Suède et de Norwège, 42.
avec la Principauté de Reuss-Plauen branche cadette 46.

Tribunaux de lre instance. Cas où les membres de ces tribunaux

peuvent être récusés, 27.

V.
Vechigen. V. Cures collatives.

W.
Worb. V. Cures collatives.

Z.
Zweisimmen. V. Boltigen et Simmenthal.
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